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Cancer du col de l'utérus: la HAS recommande la mise en place d'un dépistage national organisé SAINT-DENIS (Seine-Saint-Denis), 15 novembre 2010 (APM) - La Haute autorité de santé (HAS) recommande aux pouvoirs publics la mise en place d'un dépistage national organisé plutôt que le dépistage individuel pour le cancer du col de l'utérus, afin de réduire les inégalités et d'atteindre les objectifs nationaux de prévention.

> 

> La HAS a présenté lundi lors d'une conférence de presse, des recommandations en santé publique pour le dépistage du cancer du col de l'utérus en France qui lui avaient été demandées par la direction générale de la santé (DGS).

> 

> Elle a évalué les différentes stratégies de dépistage de ce cancer qui touche chaque année en France 3.000 femmes et en tue plus de 1.000, avec un pic d'incidence à 40 ans. Le rapport réalisé présente un état des lieux de ce dépistage en France (cf dépêche APM SLNCC001) et fait des préconisations pour le décideur public et qui concernent aussi tous les professionnels impliqués dans le dépistage et la prise en charge de ce cancer. 

> 

> "On a déjà un dépistage individuel et spontané, principalement réalisé par les gynécologues, qui constitue un socle et permet d'atteindre un taux de couverture de 57% des femmes de 25 à 65 ans. Mais ce socle stagne depuis six ans, avec même peut-être une petite tendance à diminuer, alors que les objectifs de la loi de santé publique 2004 fixent un objectif à 80%", a indiqué le Dr Cédric Grouchka, membre du collège de la HAS.

> 

> Or la HAS note des disparités géographiques et socio-économiques assez importantes et une inégalité dans la qualité des frottis cervico-utérins. "La moitié des femmes qui devraient être dépistées ne le sont pas ou trop peu et 40% le sont trop", a-t-il déclaré.

> 

> Face à ce constat, la HAS réaffirme que toutes les femmes de 25 à 65 ans doivent avoir un frottis tous les trois ans (après deux frottis normaux réalisés à un an d'intervalle).

> 

> Pour atteindre les objectifs, "il faut passer d'un dépistage individuel et spontané à un dépistage national organisé, mais pas une mise en place comme pour le cancer du sein ou du côlon qui ont un dépistage massif, lourd et rigide. Il faut plutôt passer à une vitesse extrêmement supérieure en se reposant sur le socle existant, avec pour piliers les professionnels déjà impliqués, notamment les médecins généralistes qui doivent devenir les grands incitateurs au dépistage de leurs patientes, et la qualité des frottis", a expliqué Cédric Grouchka.

> 

> LE MEDECIN GENERALISTE POUR COORDONNER

> 

> Le dépistage doit continuer à s'appuyer sur les professionnels -gynécologues médicaux et obstétriciens, médecins généralistes et sages-femmes. Leur implication est nécessaire en termes d'information et d'incitation. La grossesse est notamment un moment privilégié pour sensibiliser les femmes à la prévention, a détaillé Stéphanie Barré du service évaluation économique et de santé publique de la HAS.

> 

> L'offre de prélèvement est très insuffisante en France et il faut une implication plus forte des médecins généralistes, notamment pour les femmes qui ne bénéficient pas d'un suivi gynécologique régulier, les femmes de plus de 50 ans et celles qui vivent dans des zones où l'offre gynécologique est défavorisée.

> 

> Ils doivent aussi pouvoir s'appuyer sur les laboratoires de biologie médicale, les centres de planification et d'éducation familiale (CPEF), les centres de protection maternelle et infantile (PMI), voire les consultations hospitalières. La HAS recommande également la possibilité pour les infirmières, de faire des frottis dans le cadre de coopérations entre professionnels de santé.

> 

> Elle suggère aussi d'envisager des incitations économiques à la réalisation du frottis cervico-utérin dans les territoires où il y a peu de gynécologues.

> 

> Les médecins généralistes jouent un rôle central en synthétisant l'information, en incitant au dépistage, en orientant vers un gynécologue ou un laboratoire de biologie médicale ou en le réalisant eux-mêmes et en s'assurant de la bonne prise en charge en cas de résultat anormal.

> 

> La population cible reste la même, tout comme les modalités de dépistage. "Les conditions ne sont pas réunies pour intégrer le test HPV", a indiqué Stéphanie Barré. La mise en place du test pour la détection des papillomavirus humains (HPV) en dépistage primaire est jugée prématurée car les conditions ne sont pas remplies sur le plan organisationnel et de l'assurance qualité.

> 

> Une démarche d'assurance qualité pour toutes les étapes fondée sur les recommandations européennes et les référentiels français doit être mise en oeuvre de manière effective afin de permettre l'égalité d'accès.

> 

> Le risque de surdépistage peut entraîner des interventions inutiles et délétères pour les grossesses à venir, a rappelé Stéphanie Barré. Il est important de surveiller le taux de faux positifs par un système d'assurance qualité, a souligné le Pr Jean-Jacques Baldauf, membre du groupe de travail des recommandations et gynécologue-obstétricien au CHRU de Strasbourg.

> 

> Pour renforcer et compléter le dispositif actuel, la HAS recommande que toutes les femmes sans frottis depuis trois ans reçoivent un courrier personnalisé les incitant à le faire. Ces courriers seraient adressés par les structures de gestion qui le font déjà pour les deux autres dépistages organisés "car cette modalité a fait la preuve de son efficacité", a poursuivi Stéphanie Barré.

> 

> En Alsace où il existe un dépistage organisé, l'invitation adressée aux femmes sans remboursement de frottis depuis trois ans et la relance permettent d'en récupérer 35% à 36%, a précisé le Pr Baldauf.

> 

> La HAS recommande de faire évoluer les systèmes d'information des anatomocytopathologistes pour faciliter la transmission des données. Elle propose un codage distinct des frottis de dépistage et de ceux réalisés en contrôle (après un frottis positif et/ou après traitement).

> 

> Elle préconise d'évaluer l'impact du dépistage sur la mortalité, la morbidité et ses performances organisationnelles (participation, impact économique), ainsi que l'impact sur la réduction des inégalités, qui est l'objectif principal du dépistage organisé.

> 

> L'agence conseille de compléter le dispositif par des actions de renforcement spécifiques à destination des femmes peu, voire pas dépistées: absence d'avance de frais et/ou gratuité des tests pour les populations plus défavorisées, plus précaires, actions communautaires, voire développement de l'autoprélèvement pour les femmes les plus réticentes vis-à-vis du dépistage.

> 

> A l'exception de la Guyane où il faut réfléchir à l'adaptation des modalités de dépistage (âge de début abaissé...), il n'est pas apparu nécessaire aux experts de prévoir de dispositif particulier selon les spécificités géographiques et démographiques.

> 

> UNE APPROCHE COUT-ECONOMIQUE

> 

> "Nous avons recommandé une stratégie coût-efficace. Nous investissons, avec peut-être un surcoût immédiat, mais dans une stratégie coût-efficace", a commenté le Pr Lise Rochaix, membre du collège et présidente de la Commission évaluation économique et de santé publique (CEESP). "Nous sommes bien dans une logique de réduction des inégalités avec un rééquilibrage dans l'accès des femmes à cette prévention", a-t-elle ajouté.

> 

> Selon les modèles envisagés par la HAS, le surcoût global peut être estimé à un peu plus de 20 millions d'euros pour l'assurance maladie et il serait couvert à terme par des économies liées notamment à la baisse des surdépistages.

> 

> En Alsace, la couverture à trois ans a progressé de 10% sans augmenter le nombre total de frottis réalisés. Chaque préleveur reçoit annuellement son profil d'espacement des examens comparé au profil moyen de la région.

> 

> Stéphanie Barré a indiqué que le coût était de l'ordre de 1,20 à 1,50 euro par femme. Certes la cible est importante (17,5 millions de femmes de 25 à 65 ans).

> 

> La HAS rappelle enfin que le dépistage et la vaccination anti-HPV sont deux stratégies complémentaires et qu'il faut faire attention au relâchement de l'effort de dépistage.

> 

> D'une part, les femmes qui ont aujourd'hui de 25 à 65 ans ne sont pas vaccinées et donc il faut continuer pour elles; et d'autre part, la vaccination couvre deux types de virus à l'origine de seulement 70% des cancers, a précisé Cédric Grouchka.

> 

> "La HAS continue à préconiser que le dépistage, et encore plus le dépistage organisé, doit être proposé à toutes les femmes, qu'elles soient vaccinées ou non", a-t-il souligné.

> 

> Le Pr Dominique Maraninchi, président de l'Institut national du cancer (Inca), a rappelé les expérimentations de dépistage organisé en cours maintenant dans 13 départements, et a souligné l'importance "fondamentale" de l'assurance qualité et de la recherche car le domaine est très évolutif.

> 
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